L'atelier Interdépendance Droits et prévention a permis, grâce aux présentations d'Othman Mellouk (ALCS, Maroc), Hubert Crevoisier (Dailogai, Suisse) et Alexander Tsekhanovih (Action humanitaire, Russie), de revenir sur une évidence : la stigmatisation, la criminalisation des minorités constituent un obstacle majeur à l'accès à la prévention et aux soins de ces minorités. 

Ces discriminations sont larges : elles ne concernent pas seulement les discriminations liées à la séropositivité, mais portent plus généralement sur une négation des droits élémentaires (liberté d'expression, liberté et intégrité de la personne, liberté de réunion et d'association).

La plupart des Etats reconnaissent aujourd'hui ce constat, mais pour autant, les fortes prévalences du VIH parmi les minorités les plus stigmatisées (homosexuels, prostituées, UDVI, migrants, femmes) ne baissent pas.

Pour changer cela, plusieurs moyens :

- s'interroger sur la place des minorités dans les programmes de lutte contre le sida : travaille-t-on pour ou avec les minorités ? Les populations sont-elles uniquement bénéficiaires ou également acteurs de ses programmes ? Les illustrations données par Dialogai avec le Checkpoint (centre communautaire qui fait du dépistage VIH, VHA, VHB, IST et du counselling en direction des gays) ou les actions d'Action humanitaire qui a inversé le phénomène de criminalisation des UDVI, permettent d'apporter aux minorités des conseils de prévention adaptés et efficaces.

- au delà des luttes nécessaires au niveau international et national contre des législations discriminantes (pénalisation de l'homosexualité, interdiction de la substitution, etc.), il est nécessaire d'arriver à travailler en lien avec la société civile, et d'inverser les attitudes discriminantes de cette société. Car sans un changement et une solidarité entre les programmes de lutte contre le sida et la société civile, on ne pourra pas arriver à inverser les courbes de l'épidémie.

